


















2 Théorie des contrats

Considérons une situation simple dans la quelle des individus souhaitent
s’assurer contre un risque d’accident. Cet accident, s’il survient, a un coût
d = 100. Le bien être d’un individu est représenté par une fonction U(w) =
ln(w) où w représente le revenu de l’agent qui est disponible pour sa con-
sommation. En début de période, un individu dispose d’un revenu de 200.
Un contrat d’assurance consiste en (α, R) où α est le montant de la cotisation
demandée à l’agent et R le montant de l’indemnisation en cas d’accident. On
note p ∈ (0, 1) la probabilité d’accident.

Question 30. Quelle est le bien-être espéré d’un individu assuré dans ce
cas? (1 point)

a) V = p.ln(200− α) + (1− p).ln(200− α− 100 + R).
b) V = (1− p).ln(200) + p.ln(200− α− 100 + R)
c) V = p.ln(200) + (1− p).ln(200− α− 100 + R).
d) V = (1− p).ln(200− α) + p.ln(200− α− 100 + R).

Question 31. Sous l’hypothèse que les compagnies d’assurance sont en con-
currence parfaite, quelle est la relation entre α et R? (1 point)

a) α = pw + (1− p)R.
b) α = pR + (1− p)w.
c) α = pR.
d) α = (1− p)R.

Question 32. Quel contrat d’assurance sera alors proposé? (1 point)

a) (α, R) = (100p, 200).
b) (α, R) = (100(1− p), 100).
c) (α, R) = (100, 100).
d) (α, R) = (100p, 100).
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Question 33. Considérons maintenant qu’il existe deux types d’individus,
l’un soumis au risque d’accident avec une probabilité p1 = 1/2 et un autre
avec une probabilité p2 = 1/4. En assurance parfaite, quels contrats d’assurance
seront proposés? (1,5 points)

a) (α1, R) = (100, 100) et (α2, R) = (75, 100).
b) (α1, R) = (50, 100) et (α2, R) = (75, 100).
c) (α1, R) = (50, 100) et (α2, R) = (25, 100).
d) (α1, R) = (50, 100) et (α2, R) = (25, 125).

Question 34. Si maintenant les compagnies d’assurance ne connaissent pas
le type de risque auquel est soumis l’agent, l’assureur peut-il proposer les
deux contrats précédents? (1 point)

a) Non, l’individu avec une probabilité p1 = 1/2 choisit le contrat prévu
pour l’autre type.
b) Non, l’individu avec une probabilité p2 = 1/4 choisit le contrat prévu pour
l’autre type.
c) Oui, chaque type d’agent a intérêt à choisir le contrat qui correspond à
son type.
d) Oui, car les assurés peuvent toujours signaler leur type.

Question 35. Si les assureurs souhaitent proposer des contrats d’assurance,
comment doivent-ils procéder? (1,5 points)

a) Ils doivent proposer des contrats qui ne garantissent une assurance complète
à aucun des deux types d’individus.
b) Ils doivent proposer des contrats qui proposent une assurance complète
seulement aux individus avec une probabilité p1 = 1/2.
c) Ils doivent proposer des contrats qui proposent une assurance complète
seulement aux individus avec une probabilité p2 = 1/4.
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d) Ils doivent proposer contrat qui proposent une assurance complète aux
deux types d’individus.

Question 36. Dans ce cadre, quel est l’effet de l’asymétrie d’information
sur le bien être des agents? (1,5 points)

a) Le bien-être des deux types d’agents est inchangé si les contrats sont
rédigés en utilisant la théorie de l’information asymétrique.
b) Le bien-être des individus avec une probabilité p2 = 1/2 est inchangé,
alors que celui des individus avec une probabilité p2 = 1/4 diminue.
c) Le bien-être des individus avec une probabilité p2 = 1/2 est inchangé,
alors que celui des individus avec une probabilité p2 = 1/4 augmente.
d) Le bien-être des individus avec une probabilité p2 = 1/4 diminue, alors
que celui des individus avec une probabilité p2 = 1/2 est inchangé.

Question 37. Le modèle de Michael Spence (1974) est: (1 point)

a) Une modélisation simple du marché des capitaux.
b) Une modélisation simple du marché des voitures d’occasion.
c) Une modélisation simple du marché de l’assurance.
d) Une modélisation simple du marché de l’éducation.

Considérons maintenant un modèle Principal-Agent dans lequel le Principal
souhaite engager un Agent pour fabriquer des objets. Supposons que l’utilité
de réservation de l’agent est U0 = 4. L’agent a le choix, s’il accepte la tâche,
entre fournir un effort élevé, qui lui procure une désutilité e = 2 ou fournir un
effort faible qui lui procure une désutilité e = 1. On suppose que la fonction
d’utilité de l’Agent est U =

√
w− e où w représente le salaire versé à l’agent.

Nous supposerons que quand l’agent est indifférent entre prendre la tâche et
ne pas la prendre, il la prend.
Enfin, si la qualité de l’objet fabriqué est excellente, le Principal pourra le
vendre au pris de 100 euros, sinon, il devra le vendre à 20 euros.
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Question 38. Si l’Agent décide de fournir le faible niveau d’effort, il accepte
la tâche dès que le salaire w est supérieur ou égal à: (1 point)

a) 5
b) 6
c) 36
d) 25
e) 30

Question 39. Si l’Agent décide de fournir le niveau d’effort élevé, il accepte
la tâche dès que le salaire w est supérieur ou égal à: (1 point)

a) 5
b) 6
c) 36
d) 25
e) 30

Question 40. Si le Principal ne peut pas contrôler l’effort de l’agent, et qu’il
propose un salaire de 30: (1 point)

a) L’Agent refuse la tâche.
b) L’Agent accepte la tâche et fournit l’effort faible.
c) L’Agent accepte la tâche et fournit l’effort élevé.

Question 41. Si le Principal ne peut pas contrôler l’effort de l’agent, et qu’il
propose un salaire de 36: (1 point)

a) L’Agent refuse la tâche.
b) L’Agent accepte la tâche et fournit l’effort élevé.
c) L’Agent accepte la tâche et fournit l’effort faible.
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Question 42. Si le Principal peut contrôler l’effort de l’agent, quel contrat
va-t-il proposer: (1,5 points)

a) Un salaire si l’effort est élevé w(e=2) = 30 et un autre si l’effort est faible
w(e=1) = 25.
b) Un salaire si l’effort est élevé w(e=2) = 36 et un autre si l’effort est faible
w(e=1) = 25.
c) Un salaire unique w(e=2) = 36.
d) Un salaire si l’effort est élevé w(e=2) = 6 et un autre si l’effort est faible
w(e=1) = 5.

Supposons que si l’Agent fournit l’effort élevé, alors la probabilité qu’il
fabrique un objet d’excellente qualité est notée p. Tandis que s’il fournit
l’effort faible, la probabilité qu’il fabrique un objet d’excellente qualité est
notée q, avec p > q. Supposons que le principal ne peut pas observer l’effort
de l’agent mais seulement la qualité de l’objet produit. Notons x2 le salaire
versé à l’Agent si le produit est d’excellente qualité et y2 le salaire reu sinon.

Question 43. La contrainte de participation des l’Agent est: (1,5 points)

a) px + (1− p)y ≥ 6.
b) px + (1− p)y ≥ 4
c) (p− q)(x− y) ≥ 1
d) p(x− 2) + (1− p)(y − 2)y ≥ 0.

Question 44. La contrainte de participation des l’Agent est: (1,5 points)

a) (p− q)(x− y) ≥ 1
b) p(x− 2) + (1− p)(y − 2)y ≥ 0.
c) px + (1− p)y ≥ 4
d) px + (1− p)y ≥ 6.
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Question 45. Le contrat proposé par le Principal est: (2 points)

a) Un salaire si l’effort est élevé w(e=2) = (1+5p−6q
p−q

)2 et un autre si l’effort

est faible w(e=1) = (5p−6q
p−q

)2.

b) Un salaire si l’effort est élevé w(e=2) = (1+5p−3q
p−q

)2 et un autre si l’effort est

faible w(e=1) = (5p−3q
p−q

)2.

c) Un salaire si l’effort est élevé w(e=2) = (5p−3q
p−q

)2 et un autre si l’effort est

faible w(e=1) = (1+5p−3q
p−q

)2.

d) Un salaire unique w = (5p− 3q)2.
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